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Madame le Juge, 

Je reviens vers vous ce jour pour vous alerter en urgence sur les 
comportements de Melle VERGNES lors de mes visites d’Anouk chez celle-ci. Cela fait donc 2 
dimanches, les 28 février et 14 mars, où Melle Vergnes orchestre un scénario en invitant l’une de 
ses relations à lui prêter renfort et « authentifier » à son intérêt la scène surréaliste : tout est fait 
pour faire du bruit, perturber et exciter Anouk afin qu’elle ne puisse pas dormir et par conséquent 
pleurer, puis elle envenime la situation en m’insultant. Ci joint le compte rendu détaillé de la visite 
du 14 mars. 

Personnellement, les insultes ne me perturbent absolument pas. Par contre 
je suis très inquiet pour Anouk et le traumatisme évident que cela produire sur elle. Vous pourrez 
constater les excellentes relations entre Anouk et son papa lors des visites se déroulant à Espace 
Famille : Anouk ne pleure pas, elle sourie à tout le monde, elle joue, elle se repose et dort, et en 
aucun cas, elle n’est perturbée. 

Je vous sollicite aujourd’hui pour vous demander d’une part, de prendre en 
urgence des mesures contre ces actes et d’autre part, de m’accorder le droit d’aller chercher Anouk 
au domicile de sa mère à 14h et de la ramener à 16h. Anouk est aujourd’hui grande, elle est 
familiarisée aux transports en voiture, les températures sont printanières et elle peut tout à fait 
passer 2h chez moi, analogiquement aux visites se déroulant à Espace Famille. 

Je me permets d’insister sur un second point : je vous avais avisé lors de 
l’audience dans votre bureau, que je n’avais aucune nouvelle d’Anouk sur son état de santé durant 
le reste de la semaine. Sauf erreur de ma part, vous aviez alors insistée auprès de Melle Vergnes en 
lui rappelant que c’était à elle de me donner des nouvelles d’Anouk et non à moi de réclamer sans 
cesse. Je n’ai aucune nouvelle d’Anouk durant la semaine ! 



Je me permets d’insister sur un troisième point : j’ai reçu de l’avocat de 
Melle Vergnes une lettre recommandée dans laquelle il est écrit que Melle Vergnes retravaille à 
compter de début mars, elle produit même une attestation de son employeur. Dans ce cas, qui a la 
garde d’Anouk ? Comment peut-on confier un bébé de 3 mois à une tierce personne sans l’accord 
du père ?! Il s’agit là encore d’un Nième défaut d’autorité parentale de la part de Melle Vergnes 
que je vous demande d’une part, de sanctionner et d’autre part, de l’obliger à me communiquer les 
coordonnées et les agréments de la personne qui garde Anouk.  

Je suis d’autant plus inquiet que le cercle des amis de Melle Vergnes est 
majoritairement composé de personnes sans emploi ou de personnes ayant été destituées de droits 
parentaux devant la justice.  

Je vous remercie pour votre lecture et pour vos actions correctives à venir. 
Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 Veuillez recevoir, Madame le Juge, l’expression de mes plus sincères 
salutations. 

Philippe RICHARD, 

P.J. : Compte rendu de ma visite d’Anouk au domicile de sa mère le 14 mars 2010 


